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MERCI DE LIRE CETTE FICHE ENTIEREMENT AVANT LA REALISATION DU TEST 
 

Madame, Monsieur, 
Votre médecin vous a prescrit un test respiratoire à l’urée 13C. Le résultat de cet examen dépend du bon respect des 
consignes suivantes, que nous vous remercions de suivre scrupuleusement.  
 
Ce test est contre indiqué pendant la grossesse et l’allaitement. 
 

 

- Ce test doit être réalisé impérativement au laboratoire (le test se fait en 2 prélèvements avec un 
temps d’attente de 30 minutes entre les 2). 

- Vous devez vous procurer en pharmacie le kit nécessaire au test (ordonnance de votre 
médecin).  

- Pour les enfants de 3 à 11 ans, test Hélicobacter test INFAI. Vous procurer et amener au 
laboratoire 200ml de jus d’orange pur. 

- Respecter, avant la réalisation du test au laboratoire les précautions suivantes: 

1. Arrêter la prise des médicaments suivants : 
 

Au moins 4 semaines 
avant le test 

2 semaines avant le test 24 heures avant le test 

Arrêt de tout traitement 
antibiotique. 

Arrêt des traitements anti-
sécrétoires* 

 
IPP 

Inexium, Lanzor, Ogast, Mopral, 
Omeprazole, Zoltum, Eupantol,  

Inipomp, Pariet 
Anti-H2 

Stomedine, Tagamet, Pepcidac, 
Pepdine, Nizaxid, Azantac, Raniplex, 

Pepcidduo 
Et aussi 

Cytotec, Keal, Ulcar 

Arrêt des traitements 
antiacides et pansements 

gastro-intestinaux 
 

Digestif Marga, Gelusil, Isudrine, 
Maalox, Moxydar, Phosphalugel, 
Rennie, Riopan, Rocgel, Xolaam, 

Actapulgite, Bedelix, Smecta, 
Bolinan, Poly-Karaya, Pepsane, 

Polysilane, Siligaz, Acidrine, 
Contracide, Gastropulgite,  Gelox, 

Kaomuth, Mutésa, Neutroses, 
Gaviscon… 

2. Etre  au repos, sans boire, ni manger, ni fumer depuis 12 heures, ni entre les 2 prélèvements 

3. Le brossage des dents n’est pas une contre-indication. 
 

 

 
 
 
 

* Toutefois, si vous devez continuer le traitement, le test INFAI peut être réalisé à condition 
d’ajouter un repas supplémentaire (REFEX) fourni sur simple demande par votre pharmacien. 


